
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAZARE-DE-BELLECHASSE 

Le 30 novembre 2009 

 

Séance spéciale de la municipalité de Saint-Lazare-de-Bellechasse, tenue ce 30ième jour du 

mois de novembre 2009 à 21h45 à la salle du Conseil.  À laquelle séance sont présents les 

conseillers suivants : 

 Monsieur Martial Labonté   Monsieur Alain Larochelle 

 Madame Hélène Bourbonnais  Monsieur Roger Bélanger 

 Madame Michèle Lemelin   Monsieur Stéphane Leblond 

Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur Martin J. Côté, maire.  Le directeur 

général est aussi présent. 

 

Tous les membres du Conseil renoncent à l’avis de convocation pour la tenue de cette séance 

spéciale, conformément à l’article 157 du Code municipal et ont signé une déclaration à cet 

effet. 

  

  

RÉS. : 0911-186 ORDRE DU JOUR 

 

 Report de la séance régulière du 7 décembre 2009 au 8 décembre 2009. 

 

Il est PROPOSÉ par : Madame Michèle Lemelin 

 APPUYÉ par : Madame Hélène Bourbonnais 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que l’ordre du jour soit adopté. 

******************** 

  

  

RÉS. : 0911-187 REPORT DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 7 DÉCEMBRE 2009 AU 8 DÉCEMBRE 2009 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

 APPUYÉ par : Monsieur Martial Labonté 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de reporter la séance régulière du 7 décembre 2009 au 8 

décembre 2009 à 20 heures afin de permettre aux membres du Conseil d’assister à 

l’assemblée générale spéciale de la Caisse Populaire Desjardins des Abénakis. 

******************** 

  

  

RÉS. : 0911-188 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Stéphane Leblond 

 APPUYÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

Et unanimement résolu, que la séance soit levée à 22 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 Martin J. Côté, maire    Richard Côté, directeur général 
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